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Réponse à la demande de renseignements no. 1

de la Régie de l’énergie

RÉPONSES DU ROEÉ

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1

DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE
1.1. Veuillez préciser si la surestimation des prévisions de la demande est principalement observable sur la première moitié des années sélectionnées (soit de 1989 à 1996) ou sur la deuxième moitié (soit de 1997 à 2005).
Tel que précisé à la page 27 de notre mémoire, l'analyse des écarts pour l'ensemble des marchés laisse paraître trois périodes distinctes:
· 1989-1997 : surestimation

· 1999-2002 : sous-estimation

· 2003-2005 : surestimation

Ainsi, les prévisions des années 2003 à 2005 marquent le retour à une surestimation de la demande. Bien qu'il y ait peu d'historique de données pour évaluer ces prévisions, les événements récents nous laissent croire que la tendance se poursuivra et qu'il pourrait même y avoir un renversement de situation pour les prévisions de 2001 et 2002, lesquelles viendraient également surestimer la demande pour les années à venir.

Concernant les marchés spécifiques, les prévisions du secteur  «domestique et agricole» et du secteur «général et institutionnel» ne laissent pas paraître de biais, tel que spécifié dans notre mémoire. Toutefois, l'apparition de périodes bien distinctes dans la prévision démontre une persistance des écarts (longue période de surestimation suivie d'une longue période de sous-estimation) qui pourrait être la conséquence, par exemple, de ne pas tenir compte suffisamment des changements structurels survenus au moment de la mise à jour, ou d'interpréter ces changements comme étant conjoncturels.
Les prévisions pour le secteur industriel surestiment presque systématiquement la demande, quelle que soit la période étudiée. De 1989 à 1996, 95% des écarts sont négatifs. De 1997 à 2005, 80% des écarts sont négatifs. La meilleure performance apparente de la période 1997 à 2005 n'est due qu'au poids plus grand des prévisions de court terme.
1.2. Cette observation change-t-elle les recommandations VI et VII du ROEÉ ? Veuillez élaborer.
Les recommandations VI et VII demeurent. Veuillez vous référer à la réponse fournie en 1.1.
1.3. Veuillez indiquer les bases statistiques démontrant la présence d’un biais systématique dans la prévision de la demande. 
Le ROEÉ n'a pas effectué d'analyses statistiques outre celles présentées dans son mémoire. Nous référons également à la réponse fournie en 1.1.
Pour tester statistiquement l'hypothèse d'un biais dans la prévision de la demande en utilisant chacun des écarts comme une observation, il faut supposer l'indépendance statistique des observations. Or, il est apparent que les observations en série sont corrélées entre elles. De plus, il semble y avoir également une corrélation entre les années de prévision.
Malgré ces limites, l'analyse du ROEÉ permet de constater qu'il y a des enjeux importants dans la prévision de la demande qui méritent l'attention de la Régie et qui devraient faire l'objet d'un suivi. 
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